
Dans toute la MRC de D’Autray, la collecte des ordures est e�ectuée 
aux deux semaines pendant toute l’année. De 40 à 60% des matières 
qui composent nos ordures peuvent se composter facilement à la 
maison. En e�ectuant un tri optimal à la source, vous diminuerez la 
quantité d’ordures envoyées à l’enfouissement.

Contenants,

emballages et

imprimés :

au bac bleu !

Matières végétales :
au composteur
domestique !

Où déposer les matières résiduelles?

Pour commander un composteur 
domestique : 450 835-4184

info@saint-didace.com

Pour toute question ou demande d’information, 
contactez la MRC de D’Autray 

450 836-7007 poste 2547
infogmr@mrcautray.qc.ca

Triez mieux, jetez moins! 

Résidus domestiques dangereux (RDD) :
 - Écocentre ou dépôt permanent

Textiles, vêtements et encombrants :
 - Comptoirs de meubles 
 - Comptoirs vestimentaires

Résidus de construction, rénovation ou démolition (CRD) :
 - Écocentre 

Matières végétales :
 - Composteur domestique

Contenants, emballages, imprimés :
 - Collecte des matières recyclables

Chacune trouve sa place quelque part!


